
Service d’Accès
aux Soins

03 25 49 04 29

Téléconsultations
assistées

Motif : SNP, renouvellement ordonnance, suivi
Assistées par une infirmière du territoire
Réalisées avec des outils connectés
Par des médecins en région CVL principalement
Tiers payant intégral pour le patient
Suivi médical complet 

S’il est indisponible

J’ai un médecin
traitant

116 117

Je n’ai pas de
médecin traitant

Motif : Problème de santé aigu
Conseil / médecin régulateur
RDV avec un médecin de proximité si
nécessaire

Médecin traitant

Du lundi au vendredi, de 8h à 20h

La nuit et le week-end

J’appelle le

15
Pas d’urgence

Urgence

Conseil médical ou orientation vers un médecin de
garde par un médecin régulateur du centre 15

Envoi d’une équipe adaptée par un médecin urgentiste 

Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche : 

32 37 3237.fr 

Besoin d’une consultation médicale sur 
la CPTS Est Orléanais ?

Le soir après 20h, le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés)
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